








par le directeur.

Le conseil d’établissement doit tenir 
compte des droits individuels ainsi que 
des fonctions et pouvoirs qui appar-
tiennent au directeur, aux enseignants, 
à la commission scolaire, et enfin, au 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport. De plus, il doit constamment jon-
gler avec des fonctions qui ont une por-
tée différente : adopter, approuver et 
informer.

Voyons plus précisément les responsa-
bilités du conseil d’établissement pré-
vues à la LIP.

Le conseil d’établissement 
adopte...

Sur la proposition du directeur de l’école, 
le conseil d’établissement adopte, donc 
a la possibilité d’accepter, de refuser 
ou de modifier en tout ou en partie la 
proposition originale, les matières sui-
vantes :

•	 le projet éducatif (art. 74);
•	 son budget annuel de fonctionnement 
(art. 66);
•	 un bilan de ses activités (art. 82);
•	 le budget annuel de l’école (art. 95).

Le conseil d’établissement 
approuve...
Sur la proposition du directeur de l’école, 
le conseil d’établissement approuve, 
donc il a la possibilité d’accepter ou de 
refuser mais ne peut amender la propo-
sition originale, les matières suivantes :

•	le plan de réussite de l’école (art. 75);
•	les règles de conduite et les mesures 
de sécurité (art. 76);
•	les modalités d’application du régime 
pédagogique (art. 84);
•	l’orientation générale en vue de l’en-
richissement ou de l’adaptation des 
programmes d’études (art. 85);
•	le temps alloué à chaque matière (art. 
86);
•	la programmation des activités éduca-
tives hors horaire ou hors école (art. 
87);
•	la mise en œuvre des services com-
plémentaires et particuliers (art. 88);
•	l’utilisation des locaux de l’école (art. 
93).

Le conseil d’établissement 
informe...
Le conseil d’établissement informe 
annuellement les parents, ainsi que la 
communauté que dessert l’école, des 
services qu’elle offre et leur rend compte 

de leur qualité (art. 83). Il rend publics 
le projet éducatif et le plan de réussite 
(art. 83). Enfin, il rend compte annuelle-
ment de l’évaluation du plan de réussite 
(art. 83).

L’importance de la participation 
parentale
Les responsabilités sont considérables 
toutefois, il faut conserver à l’esprit que 
le directeur d’école assiste le conseil 
d’établissement dans l’exercice de 
ses fonctions (art. 96.13). De plus, les 
parents du conseil d’établissement peu-
vent consulter les parents de l’école sur 
tout sujet relié aux services éducatifs. 
La mission est valorisante et gratifiante. 
Par votre implication, vous démontrez 
à votre enfant qu’il est important à vos 
yeux et que vous vous intéressez à la 
vie dans son école.

En espérant que cette année, c’est 
décidé, vous vous présenterez pour 
l’élection à titre de représentant des 
parents au conseil d’établissement.

Envie de vous impliquer ? (suite)

Comment préparer et tenir une 
assemblée annuelle des parents 
de l’école
Vous trouverez sur le site Internet de 
la FCPQ un guide afin de vous assurer 
du déroulement efficace de l’assemblée 
annuelle des parents à l’école.

Mettre en lumière nos réussites 
scolaires
La présidente de la FCPQ a envoyé 
aux médias écrits une lettre d’opinion 
où elle exprime son souhait de mettre 
en lumière les réussites de notre sys-
tème d’éducation publique pour le plus 

grand bien-être de nos enfants et pour 
la réussite de chacun d’entre eux.

Bonne lecture !
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Sur le site Internet de la FCPQ
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